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TOPBAU + 

A EFFECTUER UNIQUEMENT APRES CLOTURE DU MOIS DE DECEMBRE 

 

Augmentation du taux AVS/AI/APG de 0.05% (0.025% part 
employeur et 0.025% part employé, suite à l’introduction d’un congé 
de paternité. 

 

 
1. Avant de commencer, effectuer une sauvegarde des données du groupe. 

ATTENTION Si vous avez plusieurs groupes, il faudra cocher la case « Sauvegarder tous les 
groupes » 
 
 

 
 
 

mailto:support@arc-logiciels.ch


 
 

 

 

ARC Logiciels SA 
Rue des Philosophes 47 
1400 Yverdon-les.Bains 

 

 

 
 
Téléphone : 0848 848 122 

Fax: 024 423 40 19 

Email : support@arc-logiciels.ch 

 

 

 

Version : 21.12.2020 

2. Dans les salaires, menu Constantes, sous-menu « Constantes salaires » 
 

 
 

 
3. Sur AVS, modifiez les taux comme suit puis confirmer par le bouton OK 
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4. Cotisations AVS/AI/APG Indépendants 
 
Le taux est dorénavant fixé à 10% du revenu brut avec un taux dégressif pour les revenus inférieurs à 
CHF 57'400.--. La cotisation minimale passe à CHF 503.— par année. 
 
 
 
 

Contrôle du plafond FAR 
 
Dans les salaires, menu Constantes, sous-menu « Constantes salaires », allez sur FAR, modifiez le 
plafond comme suit puis confirmer par le bouton OK : 
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Repas de midi sur le certificat de salaire 
 
Secteur de la construction (gros œuvre) 
Nous avons constaté que dans plusieurs entreprises la configuration des repas dans les certificats de 
salaire n’était pas conforme. Selon une information de la Conférence Suisse des Impôts (CSI) et 
confirmé depuis 2019 par la SSE (News - Indemnités pour repas de midi (baumeister.ch) , les 
indemnités repas doivent figurer dans le chiffre 1 du certificat de salaire, et dans ce cas ne pas 
indiquer de croix dans la case G du certificat de salaire. 
Ci-dessous l’explication si vous décidez de vous conformer à cette directive. 
 
1. Avant de commencer, effectuer une sauvegarde des données du groupe  
 

  
 
 
 

2. Dans les salaires, menu Données de base, Genres de salaire 
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3. Dans la fenêtre des genres de salaire, chercher le(s) GS des frais de repas. Dans cette exemple 
nous avons pris le GS350 
 

 
 

 
4. Allez sur l’onglet « Certificat de salaire » et choisissez le point « 1. Salaire » 
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5. Allez sur la fiche de chaque collaborateur concerné / Onglet Certificat de salaire et décocher la 
case « Repas dans une cantine / chèques-repas 
 
 

 
 

 
Parifond 

 
La masse salariale doit être ventilée ainsi par catégorie de travailleurs : 
 

1) Masse salariale des travailleurs jusqu’au niveau des chefs d’équipe (inclus) 
2) Masse salariale des contremaîtres et des chefs d’atelier 
3) Total de la masse salariale prévisionnelle 2020 

 
Des explications détaillées seront transmises avec la mise à jour 2021. 
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